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DÉLIBÉRATIONS

Délibération n° 2014-01-27-2-1 : Tarifs TOEIC TOEFL

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

FIXE à 60 euros les droits  d’inscription  au centre inter-pôles d’enseignement des langues (CIEL) pour le
TOEIC.

FIXE à 60 euros les droits  d’inscription  au centre inter-pôles d’enseignement des langues (CIEL) pour le
TOEFL.

Fait à La Rochelle, le 27 janvier 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2014-01-27-3-1 : Référentiel d’équivalence horaire et autres dispositifs indemnitaires
des enseignants-chercheurs (PRP et PCA)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Vu le code de l’éducation, 
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-
chercheurs,
Vu le décret n° 93-1335 du 20 décembre 1993 relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 
concernant les professeurs d’universités et les maîtres de conférences,
Vu l’arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des 
universités et des maîtres de conférences,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu les avis du comité technique des 17 janvier et du 24 janvier 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 21 voix pour, 1 voix contre, 3 abstentions,

APPROUVE les modifications apportées :

• au référentiel d’équivalence horaire (REH).

• au dispositif indemnitaire « prime de responsabilités pédagogiques » (PRP).

• au dispositif indemnitaire « prime de charges administratives » (PCA).

Ces documents sont annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 27 janvier 2014.

Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Délibération n° 2014-01-27-4-1 : Formation d’ingénieur par alternance dans le domaine du BTP

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 14 janvier 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE l’ouverture de la formation d’ingénieur par alternance dans le domaine du BTP à la
rentrée universitaire 2014.

Fait à La Rochelle, le 27 janvier 2014.

Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2014-01-27-4-2 : Nouvelles dénominations pour les licence Géographie, Sciences
du vivant, Terre et environnement

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu le projet ministériel de cadre national des formations,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 14 janvier 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 18 voix pour, 1 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  la nouvelle dénomination des licences  Géographie, Sciences du vivant,  et Terre et
environnement à la rentrée universitaire 2014 comme suit :
La licence Géographie devient la licence Géographie et aménagement.
La licence Sciences du vivant devient la licence Sciences de la vie.
La licence Terre et environnement devient la licence Sciences de la terre.

Fait à La Rochelle, le 27 janvier 2014.

Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Délibération n° 2014-01-27-5-1 : Désignation du titulaire de la licence d’entrepreneur de
spectacles vivants

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7122-1 et suivants et D. 7122-1 et suivants,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

DÉSIGNE  Catherine Benguigui  comme titulaire  de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants  pour
l’exploitation de la salle de spectacles de la Maison de l’étudiant.

Fait à La Rochelle, le 27 janvier 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2013-283 du 3 septembre 2013 portant nomination de la commission pédagogique de
validation d’études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès à la

formation conduisant au diplôme d’université « management et ressources humaines » 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5 et D. 613-38 et suivants,

- Vu  la  délibération n°  2.5 du  conseil  d'administration du  14/03/2011 relative au diplôme d'université

« management et ressources humaines »,

ARRÊTE

Article 1 :

La  commission  pédagogique  chargée d’étudier  les  demandes  de  validation  d’études,  expériences
professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès au diplôme d'université « management et ressources
humaines », est composée pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Jean DESMAZES, professeur des universités, président

Marie-Luce BERNARD , maître de conférences

Anne-Marie PAUQUET, enseignante

Julien VIAU, maître de conférences.

Article 2 : 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3 : 

La directrice générale des services et le doyen de la Faculté de droit, de science politique et de gestion sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 3 septembre 2013.
Le président
Gérard Blanchard
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Arrêté n°2013-386 du 02décembre 2013 relatif à la nomination du jury de délivrance du diplôme de
master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité management de projet

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
- Vu les propositions de M. le directeur de l'unité de formation et de recherches sciences fondamentales et

sciences pour l'ingénieur,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury du semestre 3 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
management de projet est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Didier GUITTON, professeur des universités associé, président

Jean-Marie PIOT, professeur des universités

Juan CREUS, professeur des universités

Arnaud REVEL, professeur des universités

Le jury du semestre 4 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
management de projet est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Didier GUITTON, professeur des universités associé, président

Jean-Marie PIOT, professeur des universités

Juan CREUS, professeur des universités

Arnaud REVEL, professeur des universités

Le jury qui délivrera le grade de  master du domaine sciences, technologie, santé mention  informatique
spécialité management de projet est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Didier GUITTON, professeur des universités associé, président

Jean-Marie PIOT, professeur des universités

Juan CREUS, professeur des universités

Arnaud REVEL, professeur des universités

Article 2 : 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3 : 

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2013.
Le président,
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2013-387 du 02 décembre 2013 portant nomination du jury de délivrance de la maîtrise du
domaine sciences, technologie, santé  mention métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la

formation, second degré, spécialité mathématiques 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
- Vu les propositions de M. le directeur de l'unité de formation et de recherches sciences fondamentales et

sciences pour l'ingénieur,

ARRÊTE

Article 1 :

Le  jury  du  semestre  1 de  la  maîtrise du  domaine  sciences,  technologie,  santé  mention  métiers  de
l'enseignement, de l'éducation et de la formation, second degré, spécialité mathématiques est composé
pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Frédéric TESTARD, maître de conférences, président

François GEOFFRIAU, maître de conférences

Fabienne MAROTTE, professeur agrégé

Laurent LEFLOCH, maître de conférences

Le  jury  du  semestre  2 de  la  maîtrise du  domaine  sciences,  technologie,  santé  mention  métiers  de
l'enseignement, de l'éducation et de la formation, second degré, spécialité mathématiques est composé
pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Frédéric TESTARD, maître de conférences, président

François GEOFFRIAU, maître de conférences

Fabienne MAROTTE, professeur agrégé

Laurent LEFLOCH, maître de conférences

Article 2 : 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3 : 

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 02 décembre 2013.
Le président,
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2013-388 du 02 décembre 2013 portant nomination du jury de délivrance du diplôme de
master du domaine sciences, technologie, santé mention métiers de l'enseignement et de la formation

spécialité mathématiques 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
- Vu les propositions de M. le directeur de l'unité de formation et de recherches sciences fondamentales et

sciences pour l'ingénieur,

ARRÊTE

Article 1 : 

Le  jury  du  semestre  3 du  master  du  domaine  sciences,  technologie,  santé  mention  métiers  de
l'enseignement  et  de  la  formation  spécialité  mathématiques est  composé  pour  l’année  universitaire  
2013-2014 de :

Frédéric TESTARD, maître de conférences, président

François GEOFFRIAU, maître de conférences

Fabienne MAROTTE, professeur agrégé

Laurent LEFLOCH, maître de conférences

Le  jury  du  semestre  4 du  master  du  domaine  sciences,  technologie,  santé  mention  métiers  de
l'enseignement  et  de  la  formation  spécialité  mathématiques est  composé  pour  l’année  universitaire  
2013-2014 de :

Frédéric TESTARD, maître de conférences, président

François GEOFFRIAU, maître de conférences

Fabienne MAROTTE, professeur agrégé

Laurent LEFLOCH, maître de conférences

Article 2 : 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3 : 

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 02 décembre 2013.
Le président,
Gérard Blanchard
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Arrêté n°2013-389 du 02décembre 2013 relatif à la nomination du jury de délivrance du diplôme de
master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité ingénierie des

contenus numériques en entreprise

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
- Vu les propositions de M. le directeur de l'unité de formation et de recherches sciences fondamentales et

sciences pour l'ingénieur,

ARRÊTE

Article 1 : 

Le jury du semestre 1 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
ingénierie des contenus numériques en entreprise est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Alain BOUJU, maître de conférences

Patrick FRANCO, maître de conférences

Muriel VISANI, maître de conférences

Le jury du semestre 2 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
ingénierie des contenus numériques en entreprise est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Alain BOUJU, maître de conférences

Patrick FRANCO, maître de conférences

Muriel VISANI, maître de conférences

Le jury qui délivrera le titre de  maîtrise du domaine sciences, technologie, santé mention informatique
spécialité ingénierie  des  contenus  numériques  en entreprise  est  composé  pour  l’année  universitaire  
2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Alain BOUJU, maître de conférences

Patrick FRANCO, maître de conférences

Muriel VISANI, maître de conférences

Le jury du semestre 3 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
ingénierie des contenus numériques en entreprise est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Frédéric BERTRAND, maître de conférences

Karel BERTET, maître de conférences

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences

Le jury du semestre 4 du master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique spécialité
ingénierie des contenus numériques en entreprise est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Frédéric BERTRAND, maître de conférences

Karel BERTET, maître de conférences

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences



Université de La Rochelle RAA
n° 117
31 JANV.
2014

2581

Le jury qui délivrera le grade de  master du domaine sciences, technologie, santé mention informatique
spécialité  ingénierie  des  contenus  numériques  en  entreprise est  composé  pour  l’année  universitaire  
2013-2014 de :

Arnaud REVEL, professeur des universités, président

Frédéric BERTRAND, maître de conférences

Karel BERTET, maître de conférences

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences

Article 2 : 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3 : 

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2013.
Le président,
Gérard Blanchard

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2013-397 du 02 décembre 2013 portant nomination du jury de délivrance du C2i® niveau 1

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 712.2,
Vu la circulaire n° 2011-0012 du 9 juin 2011 relative au certificat informatique et internet de l'enseignement
supérieur, 

ARRÊTE

Article 1 : Le jury de délivrance du C2i®, niveau 1 est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Vincent COURBOULAY, maître de conférences, président

Anthony BOURMAUD, professeur certifié

Pierre RODRIGUEZ, professeur certifié

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences

Christophe SEMPE, professeur certifié

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Article 3 :

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2013
Le président
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2013-398 du 2 décembre 2013 portant nomination du jury de délivrance du certificat
informatique et internet de l'enseignement supérieur de niveau 2 « enseignant » (C2i2e)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 712.2,
Vu l'arrêté du 14 décembre 2010 portant création du certificat informatique et internet de l'enseignement
supérieur de niveau 2 « enseignant »,

ARRÊTE

Article 1 : 

Le  jury  de  délivrance  du  certificat  informatique  et  internet  de  l'enseignement  supérieur  de  niveau  2
« enseignant » (C2i2e) est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Vincent COURBOULAY, maître de conférences, président

Anthony BOURMAUD, professeur certifié

Pierre RODRIGUEZ, professeur certifié

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences

Christophe SEMPE, professeur certifié

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Article 3 :

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2013
Le président
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2013-582 du 2 décembre 2013 portant nomination du jury de délivrance du certificat

informatique et internet de l'enseignement supérieur de niveau 2 "métier de l'ingénieur"(C2i2MI)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 712.2,
Vu la circulaire N° 2011-0012 du 9 juin 2011 relative au certificat informatique et internet de l'enseignement
supérieur, 

ARRÊTE

Article 1 : 

Le jury de délivrance du certificat informatique et internet de l'enseignement supérieur de niveau 2 "métier
de l'ingénieur" (C2i2MI) est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

Vincent COURBOULAY, maître de conférences, président

Anthony BOURMAUD, professeur certifié

Pierre RODRIGUEZ, professeur certifié

Jean-Christophe BURIE, maître de conférences

Christophe SEMPE, professeur certifié
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Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Article 3 :

La  directrice  générale  des  services  et  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 2 décembre 2013
Le président
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n°  2013-584 du 17/12//2013 portant nomination du jury de validation d'acquis de l'expérience

relatif à la licence professionnelle droit, économie, gestion, mention activités juridiques, spécialité
droit, gestion et comptabilité d'entreprise

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,notamment les articles L. 613-3, L. 613-4 et R. 613-32 et suivants,
- Vu l’arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle,
- Vu les propositions du doyen de la faculté de droit, de science politique et de gestion,

ARRÊTE

Article 1

Le jury chargé d’étudier les demandes de validation d'acquis de l'expérience en vue de l’obtention 
de la licence professionnelle droit, économie, gestion, mention activités juridiques, spécialité droit, 
gestion et comptabilité d'entreprise est composé pour l’année universitaire 2013-2014 de :

• Bruno RIVIERE, professeur associé, président
• Anne CATHELINEAU-ROULAUD, maître de conférences,
• Françoise ROUHAUD, professeur cetifié.

Article 2

La directrice générale des services et le doyen de la Faculté de droit, de science politique et de gestion
sont chargés,  chacun en ce  qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17/12/2013.
Le président
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2014-8 du 9 janvier 2014 portant nomination du jury de délivrance du diplôme universitaire
de technologie spécialité génie biologique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur, notamment son article 23,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury de semestres 1, 2, 3 et 4 et de délivrance du diplôme universitaire de technologie spécialité 

génie biologique pour l’année universitaire 2013-2014 est composé de :

Patrice Joubert, professeur des universités, président

Cyrille Barthélémy, maître de conférences

Claire Louault-Guin, maître de conférences

Martial Safar, professeur certifié

Philippe Carbonne, professeur certifié

Nicolas  Louradour-Ponteil,  technicien  de  laboratoire  au  centre  hospitalier  de  La
Rochelle

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3 :

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2014-09 du 9 janvier 2014 portant nomination de jury de délivrance du diplôme

universitaire de technologie spécialité génie civil

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur, notamment son article 23,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury des  semestres  1,  2,  3  et  4  et  de  délivrance du diplôme universitaire  de technologie  spécialité  
génie civil pour l’année universitaire 2013-2014 est composé de :

Patrice Joubert, professeur des universités, président

Fabien Gendron, professeur agrégé,

Corentin Aubernon, professeur agrégé,

Antonin Suevy, administrateur, fédération du bâtiment et des travaux publics (17) 
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Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3 :

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2014-10 du 9 janvier 2014 portant nomination de jury  de délivrance du diplôme

universitaire de technologie spécialité informatique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur, notamment son article 23,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury  des  semestres  1,  2,  3  et  4  et  de  délivrance  du  diplôme  universitaire  de  technologie  spécialité
informatique pour l’année universitaire 2013-2014 est composé de :

Patrice JOUBERT, professeur des universités, président

Philippe COULAUD, professeur agrégé

Philippe CROTTEREAU, professeur certifié

Céline MARTEAU, professeur agrégé

Catherine CHOURY-TERRASSE, co-gérante de la société Formatrêve.

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3 :

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2014-11 du 9 janvier 2014 portant nomination de jury de délivrance du diplôme
universitaire de technologie spécialité réseaux et télécommunications

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur, notamment son article 23,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT,

ARRÊTE

Article 1 :

Le  jury  de  semestres  1,  2,  3  et  4  et  de  délivrance  du  diplôme  universitaire  de  technologie  spécialité 
réseaux et télécommunications pour l’année universitaire 2013-2014 est composé de :

Patrice Joubert, professeur des universités, président

Sébastien Mesure, professeur agrégé

Thierry Dumartin, professeur agrégé

Jean-Philippe Rebillard, responsable infrastructures et réseaux à la CDA de La Rochelle 

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3 :

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard

Arrêté n° 2014-12 du 9 janvier 2014 portant nomination du jury de délivrance du diplôme
universitaire de technologie spécialité techniques de commercialisation

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-1,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur, notamment son article 23,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT,

ARRÊTE

Article 1 :

Le  jury  de  semestres  1,  2,  3  et  4  et  de  délivrance  du  diplôme  universitaire  de  technologie  spécialité
techniques de commercialisation pour l’année universitaire 2013-2014 est composé de :

Patrice Joubert, professeur des universités, président

Éric Jaufry, professeur certifié

Véronique Daveau-Martignoles, professeur agrégé

Roselyne Deveau, professeur agrégé

Olivier Lallement, maître de conférences

Jean-Bastien Vaudier, agent immobilier, IAD
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Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3 :

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard

Arrêté n° 2014-034 du 20 janvier 2014 relatif à l’attribution de subventions dans le cadre du concours
« Faites de la Science » du Pôle Sciences et Technologie

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu la délibération du conseil d’administration de l’ULR 2009-12-14-2-1 sur les délégations de compétences
du conseil d’administration au Président,
Vu les décisions de la commission de sélection des projets du concours « Faites de la science » du Pôle
Sciences et Technologie du 17 janvier 2014

ARRÊTE

Article 1 

Dans le  cadre  du concours  « Faites  de la  Science » une subvention de 300 euros  (trois  cent  euros)  est
attribuée aux projets suivants, retenus par la commission de sélection en date du 17 janvier 2014.

- Collège de l’Atlantique – La Rochelle – Projet : Magnéto

- Collège Jean Guiton – La Rochelle – Projet : Compostage en place sous bâche pour maraichage bio

- Collège M. Chastang – St.  Genis de Saintonge – Projet :  Créer un menu durable et un couloir  
écologique de jachère fleurie

- Collège Missy – La Rochelle – Projet : Un crime crapuleux à Missy

- Collège Pierre Loti - Rochefort – Projet : Variations autour de la pression

- Lycée Bellevue – Saintes – Projet 1 : Les anti-transpirants : entre efficacité et dangers

- Lycée Bellevue – Saintes – Projet 2 : Les tatouages semi-permanents, nocifs ?

- Lycée Guez de Balzac – Angoulême – Projet : Le goutte à goutte de Kelvin

- Lycée Jean Hyppolite – Jonzac – Projet 1 : Gelées « fêtes » pour vous !

- Lycée Jean Hyppolite – Jonzac – Projet 2 : Ec’eau logis

- Lycée Paul Guérin – Niort – Projet 1 : Free hand

- Lycée Paul Guérin – Niort – Projet 2 : Play phone

- Lycée Vieljeux – La Rochelle - Handbike

Article 2

La dépense d’un montant global de 300 euros x 13 = 3900 euros est imputée sur le budget 904-ADGE-
Concours.

Article 3

La directrice  générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 20 janvier 2014.

Le Président
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2014-035 du 20 janvier 2014 portant délégation de signature (Micéala SYMINGTON - Sylvie
SHAFAGHAT)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2, dernier alinéa,
- Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
- Vu la délibération du conseil d’administration n° 2013-12-16-4-2 portant désignation du vice-président
« handicap » de l'université de La Rochelle,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Micéala SYMINGTON, vice présidente « Handicap », et à Sylvie SHAFAGHAT
responsable du service des études et de la vie étudiante pour signer dans leur domaine de compétences
au nom du président de l’université :

• les conventions de prêt de matériels aux étudiants en situation de handicap, 
• les conventions de prêts de casiers aux étudiants en situation de handicap, 
• les arrêtés d'aménagements d’études et/ou d'examens des étudiants en situation de handicap, 
• les  arrêtés  de  rémunérations  des  vacataires  recrutés  pour  les  aides  humaines  des  étudiants  en

situation de handicap.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de l’université.  Le présent arrêté abroge
l'arrêté n° 2012-209 du 14 juin 2012.

Fait à La Rochelle, le 20 janvier 2014.
Le président
Gérard Blanchard
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